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$c Cons%ei_l de, secuz5tb, --w- -. 

&nt examiné l’ordre du jour publiB. sous la cote S/Agenda/l65O/Rev.l, LI--r.-M 

&ants 
(S/lO715), de la, 

no’;e du contenu de la lettre du représentant permanent du Liban -- -.w 
lett. re du représentant permanent d’Zsyaë1 (s/10716), et de la lettre 

du re-préscntant Permanent de la Rdpublique arabe syrienne (S/lO72O), 

Rappelant le consensus des membres du Conseil de sécuritd en date du 
19 avril lg?r( S/SO~SS), 

' A_-:nt .y~+ not/l 
.d ' ktat-m;tJur 

des renseignements 
de T%&anisme des NatSons 

supplémentaires fournis par le chef 
Unie s chargé de la surveilllzmce de la 

t figui*ant dans les documents pertinents S/?930/Add.1584 du 26 avril SP72 
O/Add. 1640 du 21 juin 1972, et particulièrement S/7930/Add.. 1641 à ~548 
22, 23 et 24. juin 1972, 

$yant entendu les déclarations des reprdsentants du Liban et dlIsraël, --as..- 

-éplorant les tragiques pertes en vies hul!laines résultant de tous les actes --- 
de violence et de ~re-présailles, 

GravementJréoccu& du manquement d ’ Israël à respecter les résolutions ---.- -- 
antérieures du Conseil de sécurité demandant à Israk’l de renoncer imddiatement à 

e violation de la souverainete et de l’intégrité territoriale du Liban 
usions 252 (1968), 270 (1~69)~ 280 et 285 (1970) et 313 (1972)7, 

De,manc& & Israël de se conformer strictement aux résolutions susmentionnées 
de s ‘abstenir de tous actes militaires contre le Liban; 

Condamne ly..'-eydm 9 tout en déplorant profonddment tous’ les actes de violence, les 
xeitdrees des forces israhliennes contre le territoire et la *population du 
violation des principes de la Charte des Nations Unies et des obligations 

u’Israë1 & assumées en vertu de celle-ci; 
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3- ,~xp$ne le ferme désir que des mesures appropriées auront ‘poW 
coneéqu,enc4/j 

imddiate la liZ&ation, dans le plus court délai poss~blet de tP.lt le personne1 
f 

mi.li,taire et de sAcur%tQ syrier et 1iWnais 
enlevé par les forces armdes “1 

israôliannes le 21 juin 1372 sur le territoire du Li?m; 

4. Déclare que si les mesures susm,ention&es n’ont pas pour r&uJrtat la 
-- 

libkration du personnel enlev6 CU si Israël manque 
de se conformer à liz 

présente résolution, le Conseil se réunira à nouveau au gl.as ht p0U.r enviswer 
action ultérieure. 
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